
Objectif :
Aider l’entreprise à structurer son service export en  finançant l’embauche d’un cadre chargé du 
développement international.

Bénéficiaires :
PME de l’industrie et services à l’industrie

Actions éligibles :
Salaire brut et charges sociales patronales pendant la première année et frais de cabinet de recrutement. 

Modalités : 
Subvention versée correspondant à 50 % du coût éligible dans la limite de  50 000 € sur  
3 exercices fiscaux.
Les frais du consultant pour l’aide au recrutement ne devront pas dépasser 10% du bdget éligible. 

Demande : 
Avant l’embauche du cadre auprès de :

•	 Votre Conseiller en Développement International 
ou
•	 Votre chargé de mission du Conseil Régional Aquitaine

 Création d’un poste d’encadrement dédié à l’export

Objectif :
Aider l’entreprise à réduire les frais de déplacements et d’hébergement liés aux déplacements dans le    
cadre d’une prospection ou pour finaliser un projet de partenariat.

Bénéficiaires :
PME, TPE (hors négoce)

Actions éligibles :
prospection de nouveaux marchés à l’étranger et finalisation d’un contrat/partenariat d’export. 

Modalités :
1 SIDEX par pays, 6 SIDEX par an maximum (3 pour la prospection et 3 pour la finalisation) 
Forfait unique de prise en charge pour la prospection et la finalisation allant de 500 à 1000 €, selon la 
zone géographique.

Demande :  
dépôt de la demande 7 jours minimum avant le départ en mission, exclusivement en ligne 
(http://www.ubifrance.fr/aides-publiques/sidex-beneficiaires.asp). 
Réception d’un accusé réception de la demande et d’un avis dans les 48H. Renvoi par l’entreprise des 
justificatifs dans un délai maximum de 30 jours après le déplacement. Versement de la subvention par 
Ubifrance par virement bancaire.
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Les aides  à la prospection/exportation/implantation
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Il existe 3 types de financement:
- les aides à la prospection/exportation/implantation
- les prêts et financements bancaires
- les assurances et garanties

SIDEX (Soutien Individualisé à la Démarche Export)



Objectif :
Faciliter le recours à des consultants externes  pour l’entreprise, notamment pour son développement 
international. 

Bénéficiaires :
PMI/PME de l’industrie, services à l’industrie. 

Actions éligibles :
Stratégie et plan de développement,  Marketing et commercialisation, 
Internationalisation, Créativité des produits…

Modalités :
Subvention plafonnée à 50 % des coûts de l’étude conseil et limite de 50  000 €.
3 interventions maximum par entreprise sur 3 ans. 

Demande :
Avant la signature du contrat de prestation de conseil auprès : 

•	 Votre Conseiller en Développement International
ou
•	 Votre chargé de mission du Conseil Régional Aquitaine

Objectif :
Inciter l’entreprise développer sa démarche export et prospecter pour conquérir de nouveaux marchés 
en dehors de l’Union Européenne

Bénéficiaires : 
PME de l’industrie 

Actions éligibles : 
Recours pour financer les études et prestations non retenues par d’autres dispositifs (ex : FAAC) : frais 
de déplacement, dépôts de marques/brevets, publicité/communication, location de stands sur salons…

Modalités :
Subvention attribuée correspondant à 50 % des coûts éligibles retenus, dans la limite de 100 000 € 
sur  3 exercices fiscaux.

Demande : 
•	 Votre Conseiller en Développement International
ou
•	 Votre chargé de mission du Conseil Régional Aquitaine

Rappel : PME = effectif < 250 salariés, Chiffre d’Affaires HT < €50M
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Aide à la prospection à l’export hors U.E.

Fonds Aquitain d’Aide au Conseil  

 



Les prêts et financements bancaires

Rappel : PME = effectif < 250 salariés, Chiffre d’Affaires HT < €50M
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Objectif :
Accompagner la démarche d’internationalisation en  facilitant le recours au VIE. 

Bénéficiaires :
PME de l’industrie et du service à l’industrie 

Actions éligibles  :
missions de 6 à 24 mois, commerciales/techniques, confiées au VIE 

Modalités
Prise en charge 50 % des indemnités du VIE  sur 24 mois maximum. 

Demande :
Au moment du dépôt de la demande d’affectation à Ubifrance

•	 Votre Conseiller en Développement International
ou
•	 Votre chargé de mission du Conseil Régional Aquitaine

Soutien à l’embauche d’un VIE

Prêt Pour l’Export

Objectif :
apporter une solution rapide pour financer vos projets d’investissements à l’international (notamment les 
dépenses immatérielles) 

Bénéficiaires :
PME en croissance créée depuis 3 ans s’engageant à l’export

Actions éligibles :
Frais liés aux études de marché, prospection, participation à des salons, achat de matériel de démonstration, 
communication, frais de recrutement notamment d’un V.I.E et de formation, frais de design et d’adaptation 
des produits aux normes étrangères, Besoins en fonds de roulement…

Modalités :
prêt sans garantie sur les actifs de l’entreprise ni le patrimoine du dirigeant, sur 6 ans, de 20 000€ à 
80 000€. Le PPE est un crédit à taux fixe (6,14% avril 2009), avec un remboursement allégé la première 
année.

Demande :
la demande s’effectue en ligne à l’adresse suivante : 
http://akio1.akio-solutions.com/jamc/personalized/oseo/oseo-ppe.html
Instruction concertée OSEO & Ubifrance en 48h et si accord mise à disposition des fonds sous 15j.

 



Les assurances et garanties  

Objectif :
Financer les investissements liés à l’exportation ou à l’implantation à l’étranger.

Bénéficiaires :
PME constituée en société, créée depuis plus de 3 ans, s’engageant à l’international.

Actions éligibles
investissements : immatériels (frais d’adaptation des produits/services aux marchés extérieurs, dépenses 
de prospection, participation aux foires/salons, recrutement/formation équipe export), investissements 
à faible valeur de gage (matériel informatique et spécifique) et augmentation du besoin en fonds de 
roulement. 

Modalités :
Prêt sans garantie, sur 6 ans,  de 40 000 à 400 000€. 

Demande :
•	 Votre Conseiller en Développement International
ou 
•	 M. Yannick Cambacedes, délégué régional OSEO
Tél : 05 56 48 46 30.

Contrat de développement international

	
Objectif :

Encourager la prospection de nouveaux marchés étrangers en allégeant la charge financière de l’entre-
prise et en l’assurant contre le risque d’échec  de prospection.

Bénéficiaires :
PME industrielles, commerciales ou de services dont le CA est < €150M, à l’exclusion des sociétés de 
négoce international.

Actions éligibles :
Etudes de marché, déplacements/frais de séjour à l’étranger, frais de publicité, participation à des 
manifestations professionnelles internationales, conseils juridiques/ fiscaux…

Modalités :
Le contrat se décompose en 2 périodes :

- une période de garantie (de 1 à 4 ans)  la Coface prend en charge une partie des dépenses engagées 
pour la prospection. L’entreprise perçoit des indemnités calculées sur le bilan annuel des dépenses de 
prospection
- une période d’amortissement (période de garantie + 1 an) l’entreprise reverse les indemnités à la 
Coface sur la base d’un pourcentage du CA réalisé sur la zone assurée

La prime est de 3% du budget de prospection garanti 

Demande :
La demande s’effectue en ligne sur le site de la Coface dédié à l’assurance prospection 
(https://cofanet.coface.com/apOnlineSubscriberView/ )

Assurance prospection
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Objectif : 
Optimiser la présence à l’export en couvrant les risques liés aux diverses cautions. 

Bénéficiaires :
émetteurs français installés en France ou dans l’UE

Actions éligibles :
Tous les types d’engagement de caution « classiques », sauf cautions d’offset, liés à une opération 
d’exportation, réalisée par une entreprise française (Coface).

Modalités :
Reporting mensuel par l’émetteur à Coface (avec détail de consommation des lignes garanties). Faits 
générateurs de sinistre couverts : Carence ou insolvabilité judiciaire du donneur d’ordre. Garantie  de 80 
% pour les entreprises dont le CA≤  €75 M et 60 % pour les autres entreprises.

Demande :
Auprès de Françoise Lamarque 
Déléguée régionale COFACE 
Tél : 05 56 81 37 80

Objectifs :
Figer un cours de change avant la signature du contrat commercial ou au plus tard dans les 15 jours de 
sa conclusion. 

Bénéficiaires :
Les entreprises françaises auxquelles les acheteurs étrangers imposent une autre devise que l’euro dans 
les derniers temps de la négociation. 

Actions éligibles :
Contrats ponctuels d’un montant maximum de €15M.

Modalités : 
Nombreuses devises couvertes à 100% de la perte de change.

Demande : 
Auprès de Françoise LAMARQUE 
Déléguée régionale COFACE 
Tél : 05 56 81 37 80

Assurance caution/risque exportateur

Assurance change contrat 
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Objectif :
Garantir les risques de fabrication (interruption du marché) et de crédit (non paiement) à l’exportation.

Bénéficiaires : 
Entreprises qui exportent des biens d’équipement, des services ou des ensembles industriels. 

Actions éligibles :
Risques de fabrication/crédits sur des contrats payables au comptant et des  opérations assorties d’un 
crédit > 2 ans.

Modalités :
•	 quotité garantie : 95%
•	 délais constitutifs : 3 à 6 mois selon le risque
•	 prime : payable à la signature de la police. Taux variable selon pays de l’acheteur, statut et qualité 

de l’acheteur, des faits générateurs couverts, durée d’exécution du contrat…

Demande :
Auprès de Françoise LAMARQUE 
Déléguée régionale COFACE 
Tél : 05 56 81 37 80

Assurance crédit export/ garantie au fournisseur
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